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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/


2 / 13

3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 

VERG
NIERE 
Olivier

Signature 
numérique de 
VERGNIERE 
Olivier 
Date : 
2024.05.03 
14:25:32 +02'00'



Projet de restructuration et agrandissement d'un bâtiment commercial à Saint-Germain-lès-Arpajon (91) 

Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES 

  



Projet de restructuration et agrandissement d'un bâtiment commercial à Saint-Germain-lès-Arpajon (91) 

Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

 

Liste des annexes 

 

 

Annexe 1 : Informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire 

Annexe 2 : Sans objet dans le cas du présent projet (clause-filet) 

Annexe 3 : Plan de situation du projet au 1/25 000 

Annexe 4 : Photographies de la zone d’implantation  

➢ Environnement proche 

➢ Paysage lointain 

Annexe 5 : Plan de masse de l’opération, plan de masse de l’existant et plan de masse des 

constructions à démolir 

Annexe 6 : Plan des abords du projet sur fond de photographie aérienne  

Annexe 7 : Plan de situation des zones Natura 2000 par rapport au projet 

Annexe 8 : Localisation du site inscrit « Parc du château de Chanteloup et ses abords » 

 

  



Projet de restructuration et agrandissement d'un bâtiment commercial à Saint-Germain-lès-Arpajon (91) 

Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 2 

 

Clause filet 

Sans objet ici 

 

 

  



Projet de restructuration et agrandissement d'un bâtiment commercial à Saint-Germain-lès-Arpajon (91) 

Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 3 
  





Projet de restructuration et agrandissement d'un bâtiment commercial à Saint-Germain-lès-Arpajon (91) 

Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 4 

 
 

 

 

 

  



Projet de restructuration et agrandissement d'un bâtiment commercial à Saint-Germain-lès-Arpajon (91) 

Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation des prises de vue du site sur fond de vue aérienne Géoportail (datant de septembre 2021) – en orange le terrain d’assiette de 

l’opération (duquel est exclu le KFC en rouge)

1 

10 

 

4 

5 

6 

2 

3 

7 

8 

9 

5’ 

11 

 
11’ 

 



Projet de restructuration et agrandissement d'un bâtiment commercial à Saint-Germain-lès-Arpajon (91) 

Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

 

1 : Vue sur le site depuis la RN 20 au niveau de l’arrêt de bus (vue vers le nord) 

(vue Google streetview datée de juin 2023) 

 

2 : Vue sur le site depuis la RN 20 (vue Google streetview datée d’octobre 2023) 

 

3 : Vue sur le site depuis la RN 20, voie d’accès au Nord du site  

(vue Google streetview datée d’octobre 2022) 



Projet de restructuration et agrandissement d'un bâtiment commercial à Saint-Germain-lès-Arpajon (91) 

Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

 

4 : Vue sur le site depuis l’autre côté de la RN 20 au Sud-ouest  

(prise de vue du 30 avril 2024) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5 : Vue sur la partie arrière du 

site (prise de vue du 30 avril 2024) 

– le chemin Royal est juste de 

l’autre côté de la clôture (cf. vue 

ci-contre - 5’) 

 

 

 



Projet de restructuration et agrandissement d'un bâtiment commercial à Saint-Germain-lès-Arpajon (91) 

Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

 

6 : Vue sur l’entrée du 

site au Nord et la sortie 

vers la station-service  

(prise de vue du 30 avril 

2024) 

 

 

 

 

 

 

 

 

7 : Vue sur les 

stationnements et la cour 

extérieure de vente au 

Nord du site  

(prise de vue du 30 avril 

2024) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8 : Vue sur la façade principale 

du bâtiment existant avec son 

SAS d’entrée qui sera démoli  

(prise de vue du 30 avril 2024) 

 



Projet de restructuration et agrandissement d'un bâtiment commercial à Saint-Germain-lès-Arpajon (91) 

Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

 

9 : Vue sur la pointe Sud du site, avec de gauche à droite : la RN20, l’accès Sud du site 

réservé au livraison, le KFC et le chemin Royal (prise de vue du 30 avril 2024) 

 

 

10 : Vue sur le chemin Royal avec en fond la cour extérieure de vente au Nord du site, et à 

gauche le chemin d’accès et portail menant au château de Chanteloup 

 (prise de vue du 30 avril 2024) 

  



Projet de restructuration et agrandissement d'un bâtiment commercial à Saint-Germain-lès-Arpajon (91) 

Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

 

 

11 et 11’ : Vues sur le site du projet 

depuis le chemin d’accès au château 

de Chanteloup. Les constructions 

existantes sont très peu visibles, on 

distingue à peine le jaune 

« Bricorama » à travers la végétation. 

 (prises de vue du 30 avril 2024) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

12 : Vue sur le château 

de Chanteloup  

(prise de vue du 30 

avril 2024) 

 

  



Projet de restructuration et agrandissement d'un bâtiment commercial à Saint-Germain-lès-Arpajon (91) 

Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 5 
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Projet de restructuration et agrandissement d'un bâtiment commercial à Saint-Germain-lès-Arpajon (91) 

Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 6 
  



Annexe 6 : Plan des abords du projet sur fond de 

photographie aérienne  

(Source Géoportail, vue aérienne de 2021) 

Echelle approximative : 1 / 4 000 

 

 

 

 

 

 

Ecole élémentaire 

Frédéric Joliot-Curie 

 
 

Périmètre du projet 

(en rouge parcelle non concernée) 

Château de Chanteloup 

Parc de 

Chanteloup 

Lycée Paul Belmondo 

Arpajon 

Arrêt bus 



Projet de restructuration et agrandissement d'un bâtiment commercial à Saint-Germain-lès-Arpajon (91) 

Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 
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Projet de restructuration et agrandissement d'un bâtiment commercial à Saint-Germain-lès-Arpajon (91) 

Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 
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Projet de restructuration et agrandissement d'un bâtiment commercial à Saint-Germain-lès-Arpajon (91) 

Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

 

 
Localisation en vert du site inscrit « Parc du château de Chanteloup et ses abords » 

(source : Atlas des Patrimoines) 
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	Date de reception: 03052024
	Dossier complet: 03052024
	Numero enregist: F01124P0083
	Intitulé du projet: Restructuration et agrandissement d'un bâtiment commercial à Saint-Germain-lès-Arpajon (91)
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: PROMO-BRICO
	 Raison sociale: 
	 SIRET: 31646939400043
	 Type societe: SAS
	 Monsieur: _
	 Nom: BOURRELIER
	 Prenom: Jean-Claude

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 41a)
	 Caracteristique du projet: Le projet de restructuration et agrandissement d'un bâtiment commercial est à l'origine de l'agrandissement du parking existant avec la création de 58 places et le déplacement de 13 places existantes.
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet consiste à restructurer un site commercial existant occupé par l'enseigne Bricorama jusqu'en avril 2024, site composé d’un bâtiment principal avec de part et d’autre une cour de vente extérieure (CVE) fermée mais non couverte. Le projet prévoit de démolir le SAS du bâtiment existant + aménagements intérieurs +clôtures des cours de vente extérieures et auvent respectif. Le bâtiment existant sera divisé en 2 cellules et ses façades seront ré- habilitées (+complément d'isolation afin d'en améliorer les performances). Il conserve une volumétrie simple, la hauteur des façades existantes est inchangée, sauf au droit de chaque entrée des futures cellules, une arche plus haute est projetée pour encadrer les portes d’accès. Un bâtiment sera créé sur l’emprise de la CVE Nord en mitoy- enneté avec le bâtiment existant. Cette extension aura sa façade principale en recul par rapport à celle du bâtiment réhabilité, et sa façade arrière en continuité de l’existant conservé. La même volumétrie que le bâtiment existant est reprise sur le bâtiment créé, mais plus haute (hauteur des arches). Le vocabulaire architectural des arches est repris, intégré dans le linéaire créé coté extension dont l’acrotère file à la même hauteur. Le parking sera étendu sur l’emplacement de l’ancienne CVE Sud et partiellement sur la CVE Nord, et des ombrières photovoltaïques installées pour couvrir 36 des places de stationnement. Qq places sont créées sur l’emprise du SAS supprimé. Au bilan, 58 places sont créées (en revêtement perméable) et 13 sont déplacées. Une bande d’espaces verts est créée entre le bâtiment existant et le nouveau parking au Sud. Le site sera partiellement désimperméabilisé. 
	2 Objectifs du projet: Revaloriser un site commercial ancien dont l'activité (enseigne de bricolage BRICORAMA) a cessé en avril 2024.
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: La durée totale du chantier est estimée de l'ordre de 5 mois avec approximativement (avec des phases se chevauchant) :- 2 mois pour les démolition (dépose clôtures-auvents et SAS - cf. plan localisant les constructions à démolir en annexe 5),- 2 mois pour la réfection de la toiture existante,- 3,5 mois pour la réhabilitation-isolation des façades existantes,- 3 mois pour la construction de l'extension,- 5 mois pour les travaux extérieurs-parkings qui seront phasés / sectorisés pour conserver les accès au KFC (entrée- sortie et livraison).NB: l'accès au KFC (personnel, clients et livraisons) et à ses places de stationnement, qui ne sont pas concernées par les travaux, sera conservé durant tout le chantier.Le chantier sera clôturé pour limiter le vol, les dégradations volontaires et les intrusions qui peuvent être source de nuisances pour le voisinage proche. Le tri des déchets de chantier sera assuré en centre spécialisé et l'entretien des engins de chantier vérifié. Un balayage systématique des voiries publiques périphériques sera assuré en cas de dégradation pendant les travaux.
	2 Phase exploitation: Le site sera accessible comme à l'heure actuelle depuis la RN 20. Le terrain d’assiette du projet bénéficie de 2 accès existants, tous deux situés sur la RN20 et en sens unique :  1: la bretelle d’accès au sud du terrain se divise en deux branches pour se poursuivre, côté ouest, jusque devant le magasin existant en longeant la nationale, et côté Est à l’arrière du bâtiment. C'est par cette voie que se font les livraisons. Elle débouche sur la RN20 plus au nord, au-delà de la station essence;  2 : le second accès au site se fait à l’angle nord-ouest du terrain par une voie desservant conjointement la station essence (au Nord du site) et l'ancien magasin Bricorama. Actuellement la configuration des voies permet aussi de quitter le site du magasin en traversant la station essence.Le parking comptera 2 places équipées pour la recharge des véhicules électriques (dont 1 accessible PMR) et 35 places pré-équipées pour la recharge des véhicules électriques ou hybrides rechargeables dont 2 % de places PMR. Pour les vélos, un abri sécurisé pour le personnel pour 5 vélos sera installé derrière le bâtiment face aux places de stationnement du personnel, et 16 places pour les clients seront répartis sur 3 emplacements sur les parkings ; ces espaces de stationnement vélos seront couverts, comporteront des dispositifs fixes permettant de stabiliser et d’attacher les vélos par le cadre et au moins une roue et seront dotés d’un éclairage.Les espaces verts en pleine-terre représenteront  2 638 m² (contre 2 372 m² aujourd'hui) et les 58 places de stationnements créés seront en revêtement perméable (1 226 m² contre 348 m² aujourd'hui). Le site sera ainsi partiellement désimperméabilisé.Les plantations existantes (38 arbres de haute tige) seront maintenues et il est prévu la plantation de 12 arbres supplémentaires.  440 m² d'ombrières photovoltaïques seront installées, répartis sur 2 zones du parking pour produire de l'électricité et 435 m² de toiture végétalisée sera installée sur le futur bâtiment en mitoyenneté de l'existant.

	4 Procedures administratives: Le projet est soumis à une demande de permis de construire.
	6 Grandeurs du projet: Terrain d'assietteEmprise au sol de la construction (existante (E) et future (F))Surface de plancher (existante-démolie-créée-future)Nombre de places de stationnement (E et F) Espaces verts pleine terre (existants et futurs)
	6 Valeurs: 14 625 m²E = 3 244 m²  et  F = 4 418 m²3348m²-232m²-1205m²-4321m²E= 166 places et  F=224 placesE = 2 372 m² et F = 2 638 m²
	6 Nom: 
	6 Voie: 
	6 Lieu-dit: La Petite Folie - RN 20
	6 Localite: SAINT-GERMAIN-LES-ARPAJON
	6 Code postal: 91180
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 02
	6 Coordonnees_long °: 14
	6 Coordonnees_long ': 53
	6 Coordonnees_long ": E
	6 Coordonnees_Lat: 48
	6 Coordonnees_Lat °: 36
	6 Coordonnees_Lat ': 07
	6 Coordonnees_Lat ": N
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: PLU de Saint-Germain-Lès-Arpajon approuvé le 29/09/2016 et dont la dernière modification (n°2) a été approuvée le 07/10/21 - le projet est classé en zone UAE2 = secteur économique le long de la RN20
	7 modification/extension: oui
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: 
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Le territoire est concerné par le PPBE de l'Etat dans l'Essonne 3ème échéance approuvé le 24/09/2019 + le PPBE du département de l'Essonne 3ème échéance du 03/02/2020 + le PPBE Coeur d'Essonne Agglomération approuvé le 16/02/2023. Le secteur du projet est con- cerné par la RN 20. Les façades (hors celles à l'arrière à l'Est) sont exposées à des niveaux sonores élevés et sont en zone de dépassem -ent de la valeur limite réglementaire 68 dB(A) pour l'indicateur LDen.
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Site commercial existant bâti et imperméabilisé (parking-circulation).
	 Projet PPRN PPRT: Non
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Non
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone repartition eaux: Oui
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: ZRE de l'Albien
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: 
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: On notera que le site du projet est séparé du site inscrit "Parc du Château de Chanteloup et ses abords" (arrêté ministériel du 30/08/1977) par le chemin Royal qui borde le site du projet à l'Est. La carte de localisation du site inscrit figure en annexe 8.Les constructions à l'intérieur du site inscrit ne sont pas visibles depuis le site commercial car une large bande boisée filtre les vues (et inversement) - cf. photo en annexe 4.
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Les sites les plus proches sont à un peu plus de 10 km au Sud-est. il s'agit de la ZSC FR1102007 Rivière du Vannetin et de la ZPS FR1110102 Marais d'Itteville et de Fontenay-le-Vicomte.
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: 
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: 
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: 

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Oui
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Le projet n'engendrera pas de prélèvements d'eau directement dans la nappe ou le sous-sol et sera raccordé au réseau de distribution existant sur la commune de Saint-Germain-lès-Arpajon, comme l'est le magasin Bricorama existant.
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: 
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le niveau du terrain actuel n'est pas modifié. 
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le bâtiment existant (commerce sous enseigne "Bricorama") était déjà raccordé aux réseaux AEP et EU. Il n'y a pas de modifi-cation. Le bâtiment en extension sera également raccordé sur les réseaux desservant le site.La situation est améliorée concernant les rejets d'eaux pluviales avec la désimperméabilisation partielle du site et l'infiltration des EP partielle, au lieu d'un rejet total et sans rétention au réseau comme à l'heure actuelle. 
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Le site se trouve en zone urbanisée et les espaces verts dans les emprises du terrain d'assiette, sur son pourtour, sont limités. Aucun corridor n'est recensé au niveau du site du projet qui est clos. Les qq arbres existants sur site (38 arbres) essentiellement en bordures Est et Nord sont conservés et 12 supplémentaires seront plantés. Les espaces verts en pleine-terre passent de 2372 m² à 2638 m² et     435 m² de toiture végétalisée sera installée sur le bâtiment de l'extension.
	 Projet proximite Natura 2000: Off
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: 
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le projet est localisé au niveau d'un site commercial existant en zone urbanisée.
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque naturel: Non
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Le projet est situé en zone de sismicité 1 (faible), zone à potentiel radon 1 = faible, zone d'exposition moyenne au retrait-gonflement des argiles.
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Le bâtiment actuel, réhabilité dans le cadre du projet et agrandi, accueillera des activités commerciales, comme le Bricorama fermé en avril 2024. Il ne s'agit donc pas d'un trafic "nouveau". On rappelle qu'il est directement desservi par la RN 20 dont le trafic est de l'ordre de 72600 véhicules/jour (comptages 2022). Le site est desservi par les bus : l'arrêt "La Petite Folie" est situé à environ 200m et est desservi par les lignes DM151, DM 153 et DM 154 reliant Arpajon (Porte d'Etampes) à la Porte d'Orléans ou à la Gare de Massy. 
	 Projet source bruit: Non
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Dispositifs de chauffage des cellules non déterminé à ce stade. Les modalités de chauffage et de production d’eau chaude sanitaire dépendront des choix retenus par les locataires et seront précisés lors de leurs demandes d’autorisation de travaux pour les aménagements définis ultérieurement par les exploitants.
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Eclairages ext. leds sur candélabres et en sous-face des ombrières, programmés sur horloge. Eclairage des façades et enseignes pos-sibles par les preneurs.Totem rétro-éclairé sur site le long RN 20.
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet dans quel milieu: Oui
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Gestion actuelle (rejet direct au réseau) inchangée sur existant con- servé.Désimperméabilisation partielle+collecte EP de l'extension-rét- ention type tubosider 50 m3 avant infiltration- suivant capacité sols... 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: ... rejet au réseau collecte des EP existant avec débit de fuite limité à 1 l/s/ha. Gestion EP de l'extension en conformité avec règlement du PLU / principe à valider avant réalisation, par une étude hydraulique.
	 Projet effluents: Oui
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Il s'agit ici du rejet des eaux usées. Le rejet au réseau d'assainissement collectif n'est pas modifié, le bâtiment actuel étant d'ores et déjà raccordé. L'extension sera raccordée au réseau EU.Les eaux usées sont traitées à la station d'épuration Seine Amont, située à Valenton, dans le Val-de-Marne, gérée par le SIAAP (Syndicat interdépartemental pour l'assainissement de l'agglomération parisienne) et d'une capacité de 3 600 000 EH.
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Des déchets sont attendus en phase chantier, comme pour tous travaux. Ils seront triés et gérés pour être recyclés ou revalorisés (cf. réglementation en matière de gestion des déchets de chantier). En fonctionnement, les déchets des professionnels seront évacués par des prestataires privés. Un composteur sera installé dans les espaces verts pour le traitement des biodéchets.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: A l'heure actuelle le bâtiment commercial est très peu visible depuis le parc de Chanteloup (cf. photo en annexe 4). Les travaux restent en surface, sur un site d'ores et déjà bâti et dont le bâtiment sera rénové. Compte-tenu de la volumétrie des constructions (existante et extension) et de la large bande boisée à l'Est, boisement du parc du Château de Chanteloup (site inscrit), les vues depuis les chemine- ments ou constructions à l'intérieur du site inscrit sont filtrées et le projet ne portera pas atteinte au patrimoine architectural et paysager. 
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Le projet consiste à restructurer et agrandir un bâtiment commercial existant situé en zone urbanisée.Le projet n'engendre pas la consommation d'espace supplémentaire et répond à l'objectif du "zéro artificialisation nette".
	 Projet nuisances sonores: Oui
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Le site est concerné par les nuisances sonores routières de la RN 20 qui longe le site à l'Ouest.

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: Suivant la consultation des sites internet des services de l'Etat dans l'Essonne et de la DRIEAT pour les dossier d'autorisation "Loi sur l'Eau" ou Autorisation Environnementale, de la DRIEAT et de l'IGEDD pour les projets ayant fait l'objet d'une étude d'impact avec avis de l'Autorité Environnementale, aucun projet connu au sens de l'article R.122-5 du Code de l'Environnement n'est répertorié en périphérie proche du projet et/ou n'est susceptible d'avoir des incidences cumulées avec le projet objet de la présente demande.

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Sans objet ici

	4: 
	 Description: Les mesures relèvent ici principalement de la phase chantier qui, d'une manière générale, devra respecter la réglementation pour limiter les nuisances vis-à-vis du voisinage (autres activités commerçantes ou de service en périphérie du site), notamment en ce qui concerne la circulation des engins de chantier, la sécurité des usagers en périphérie du chantier, des mesures pour limiter l'envol de poussière, ...  on notera à ce titre que le site est en bordure de la RN 20. Les accès au KFC existant au Sud du site seront maintenus pendant toute la durée du chantier. Les impacts du projet sont très limités et plutôt positifs puisque qu'il est prévu :- la mise en œuvre de 440 m² d'ombrières photovoltaïques (couvrant 36 places de stationnement) et de 435 m² de toiture végétalisée sur l'extension du bâtiment (plus de 30 % de la surface de la toiture de l'extension), - la rénovation des façades du bâtiment existant avec complément d'isolation pour en améliorer les performances énergétiques, - la désimperméabilisation partielle du site (augmentation des surfaces d'espaces verts en pleine terre et nouvelles places de stationnement en revêtement perméable), passant de 81% de sa surface imperméabilisée à 74 % avec la réalisation du projet.La gestion des eaux pluviales sera également améliorée en se conformant au règlement du PLU (assainissement du SIVOA -Syndicat Mixte de la Vallée de l'Orge Aval). La recherche de solutions permettant l’absence de rejet d’eaux pluviales est la règle générale (notion de rejet zéro) sauf si la situation géologique des sols de la parcelle empêche la bonne infiltration des eaux et sous réserve du respect des préconisations concernant les retraits gonflements des sols argileux. Lorsque le « rejet zéro » n’est pas réalisable, le débit d’eaux pluviales rejeté dans le réseau d’assainissement doit faire l’objet d’une limitation fixée à 1 L/s/ha. Une étude hydraulique (avec notamment mesure perméabilité des sols) sera réalisée avant réalisation des travaux pour valider les principes de gestion des eaux pluviales définis (collecte au niveau de l'extension / rétention 50 m3 et infiltration).


	7: 
	 Auto-evaluation: Au regard du formulaire et compte tenu de la superficie envisagée du projet, de sa situation en milieu urbain, le long de la RN 20, sur un terrain d'ores et déjà artificialisé et desservi et de l'absence d'enjeux environnementaux dans les secteurs impactés par les travaux, nous estimons que le projet ne nécessite pas la réalisation préalable d'une étude d'impact. Le projet permet la restructuration d'un site commercial existant et l'agrandissement du bâtiment sans engendrer de consommation de terrains naturel ou agricole, luttant ainsi contre l'étalement urbain et visant l'objectif du "zéro artificialisation nette" tout en limitant ses effets via la réhabilitation du bâtiment existant et son agrandissement, son isolation, la désimperméabilisation partielle du site, dans une zone dédiée aux activités économiques.  

	8: 
	1: 
	 Annexe obligatoire 1: .
	 Annexe obligatoire 2: Off
	 Annexe obligatoire 3: .
	 Annexe obligatoire 4: .
	 Annexe obligatoire 5: .
	 Annexe obligatoire 6: .
	 Annexe obligatoire 7: .

	2: 
	 Annexe jointe 1: Annexe 8 : Localisation du site inscrit « Parc du château de Chanteloup et ses abords » -  se rapportant à la partie 5
	 Annexe jointe 2: 
	 Annexe jointe 3: 
	 Annexe jointe 4: 
	 Annexe jointe 5: 

	2 Annexe 1_validation: .
	2 Annexe 2_validation: Off
	2 Annexe 3_validation: Off
	2 Annexe 4_validation: Off
	2 Annexe 5_validation: Off

	9: 
	 Je certifie: .
	 Je certifie exactitude: .
	 Nom: VERGNIERE
	 Prenom: Olivier
	 Qualite signataire: Directeur Immobilier et Développement
	 Lieu: NOGENT-SUR-MARNE
	 Fait le: 03052024



